
MUNICIPALITÉ DE 
MUNICIPALITY OF 

MILLE-ISLES 

APPEL D'OFFRES PUBLIC NO TP202102-03 

RÉFECTION DE CERTAINES INFRASTRUCTURES DU CHEMIN BLACK 
(ENTRE LES CHEMINS DE MILLE-ISLES ET DES CASCADES) 

La Municipalité de Mille-Isles demande des sourrussrons relativement à des travaux de 
reconstruction de la chaussée (environ 1 480 mètres linéaires), d'enlèvement d'asphalte, de 
dynamitage, de scarification de la chaussée, de creusage de fossés (environ 200 mètres) et de 
fourniture et de mise en place de matériaux granulaires (environ 1 480 mètres linéaires) de 
certaines infrastructures du chemin Black (entre les chemins de Mille-Isles et Des Cascades) du 
territoire municipal ainsi que d'autres travaux connexes. 

Les documents d'appel d'offres pourront être obtenus à compter de jeudi 4 mars 2021, en 
s'adressant au Service électronique d'appel d'offres (SEAO), en communiquant avec un des 
représentants par téléphone au 1 866-669-7326 ou au 514 856-6600, ou en consultant le site 
Web www.seao.ca. Les documents peuvent être obtenus au coût établi par le SEAO. La 
Municipalité de Mille-Isles n'est pas responsable de la distribution des documents d'appel 
d'offres par le SEAO et il est de la responsabilité des soumissionnaires de s'assurer qu'ils 
détiennent tous leurs documents avant de déposer leur soumission. 

Seules les soumissions présentées sur les documents de soumission seront acceptées. 

Les soumissions devront être valides pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours et être 
accompagnées d'une garantie de soumission émise par une compagnie d'assurance d'un 
montant au moins égal à dix pour cent (10 %) de la valeur de la soumission, ainsi qu'une lettre 
d'intention quant à l'émission d'un cautionnement d'exécution et d'un cautionnement 
garantissant la main-d'œuvre, les matériaux et les services, chacun pour une valeur de 
cinquante pour cent (50 %) de la valeur de lascumission. 

Seuls les cautionnements émis par des compagnies détenant un permis d'assureur du Canada 
et reconnues par l'Autorité des marchés financiers du Québec seront acceptés aux termes des 
documents d'appel d'offres. 

Les soumissions (original et 2 copies dans des enveloppes scellées, portant la mention 
« Soumission: Réfection de certaines infrastructures du chemin Black (entre les chemins de 
Mille-Isles et des Cascades) - Appel d'offres TP202102-03 » seront reçues à l'hôtel de ville de 
la Municipalité de Mille-Isles, 1262 chemin de Mille-Isles, Mille-Isles (Québec), J0R 1A0 au plus 
tard le jeudi 25 mars 2021 à 10 heures (heure de l'hôtel de ville), pour être ouvertes 
publiquement le même jour et à la même heure. Si la loi le prévoit en raison de la COVID-19, 
les enveloppes seront ouvertes à huis clos à l'endroit, à l'heure et à la date indiqués ci-dessus. 

Pour toutes informations additionnelles ou questions, veuillez communiquer avec monsieur 
Yves Latour, par courriel seulement à ylatour@mille-isles.ca. Veuillez noter qu'aucune question 
ou information ne pourra être reçue après le 22 mars 2021, à 16h30. 

Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous-traitants, tant pour 
leur solvabilité que pour le contenu de leur soumission. La Municipalité ne s'engage à accepter 
ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, et cela, sans encourir aucune obligation 
quelconque envers le ou les soumissionnaires. ~ ~\ 
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Pierre-Luc Nadeau, directeur général et secrétaire-trésorier 

Municipalité de Mille-Isles 


